PV de l’Assemblée Génerale du 08 octobre 2005

Centre Culturel de Schaerbeek – Rue de Locht 91-93 à 1030 Bruxelles

Présent(e)s : Ramirez Carlos, Valassidis Eleni, Nurten Kosova, De Laveleye Didier, Liebermann Henri, Cossée de Maulde Guy, Faux Jean-Marie, Lorquet Pierre, Delanghe Christophe, Perrouty Pierre-Arnaud, Benelcaïd Samir, Tojerow Ilan, Puissant Hamel, Mangot Thérèse, Blanmailland France, Goldman Henri, Dubié Josy, Omari Khadija, C herradi Karim, Genot Zoé, Mayer Nicole, Pinoit Xavier, Lodens Régine, Bouhjar Abobakre, Cardon Cécile, Beauschêne Marie-Noëlle, Haddou Aïcha, Renauld Bernadette, De Smet François, Budchich Moustapha, Ben Moussa Abdelghani, Ebwele Gino, Liebmann Léon, Frankfort Thérèse, Twagilimana Emmanuel, Saoudi Najwa, Luc Malghem, Makilutila Yvette, Ahallouch Fatima, Er roukkhou , Mouhssin Ahmed, Laela Ghozzi, Picard Eric, Paulsen Marco, Pierre-Arnaud Perrouty, Rorive Isabelle, Mouedden Mohsin, Staszewsky Michel,

Excusé(e) : 

Ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux des deux dernières AG

· Admission des nouveaux membres effectifs et démission de membres effectifs

· Approbation d’une nouvelle section locale : Mrax-Mouscron

· Discussion et approbation du Plan opérationnel

· Elections de nouveaux administrateurs

· Semaine d’Action contre le Racisme

Approbation des procès-verbaux des deux dernières AG : 

Les deux derniers procès-verbaux sont approuvés.

Admission des nouveaux membres effectifs et démission de membres effectifs

Candidatures des membres effectifs :

Brève présentation des candidats membres effectifs et vote par l’Assemblée Générale.

Les nouveaux membres effectifs sont :

Ahallouch Najat (Mouscron)

Ben El Caïd Samir 

Benmoussa Nounout

Bouguerra Samira

Cardon Cecile (Mouscron)

Cherrradi Karim

Dubie Josy

El Asri Farid

Genot Zoe

Haddou Aïcha

Hubaut Dominique

Isnani Kenza

Issaf Hassan

Loosvelt Danielle

Mouedden Mohsin

Ndikumana Balthazar

Pinoit Xavier

Serroen Elisabeth

Sissouphant Khampiou

Staszewsky Michel

Verschelde Régine

Toutes les demandes de membres effectifs ont été approuvés.

Notre président leur souhaite la bienvenue au sein du Mrax.

Démission de membres effectifs

Annie Kluge

La démission a été enregistrée,

Proposition d’un membre de l’assemblée générale : Pourquoi ne pas demander aux membres qui posent leur candidature en tant que membre effectif de préparer un dossier avec leurs souhaits et ce qu’ils pensent pouvoir apporter au Mrax.

Approbation d’une nouvelle section locale : Mrax-Mouscron

Présentation du groupe de Mouscron : 

Cécile Cardon, représentante du groupe de Mouscron lit un texte reprenant les objectifs et les combats que mènent et que vont mener la locale de Mrax-Mouscron.

Plusieurs réactions à ce texte : 

Hamel Puissant et Radouane Bouhlal sont impressionnés par le travail effectué sur le terrain par Mrax-Mouscron. Le dynamisme qui s’en dégage.

Leurs questions : ont-ils une demande de matériel, sont-ils demandeurs de débats ou d’aide de la part du Mrax ?

Léon Liebmann : Pour lui c’est un très beau texte mais ne voit pas qu’il existe peu de racistes peut-être à Mouscron mais à Bruxelles ?

Hamel Puissant : Il faut tenir compte des erreurs commises, il faut s’ouvrir à l’avenir, au monde interculturel, saisir les opportunités qui se présentent à nous.
Comment pouvons-nous faire pour soutenir Mrax-Mouscron, pour établir une connexion avec les membres, pour mieux communiquer ?

France Blanmailland : Sans réticence à l’idée que Mrax-Mouscron puisse travailler avec le Mrax. Elle demande seulement que le représentant ou représentante au Ca puisse faire part des événements, des campagnes, des problèmes que rencontrent Mrax-Mouscron au Conseil d’Administration du Mrax.

Nicole Mayer : Comment Mrax-Mouscron voit leur articulation autour du Mrax. Quelle collaboration envisage-t’il avec le Mrax?

Guy Cossée de Maulde : Il faut avant tout lever l’ambiguïté. Le Mrax est une association pour l’ensemble du pays, il faut éviter la confusion entre le mouvement mère et les antennes dans le pays.

Henri Liebermann : Il est important que le Mrax développe plusieurs antennes à travers le pays. Il est content de l’enthousiasme de l’équipe de Mouscron et veut croire à une collaboration entre le Mrax et la locale Mrax-Mouscron.

Il pense que l’ensemble des membres est un peu frileux lorsqu’il s’agit de nouveautés mais souhaite au Mrax et à la nouvelle section Mrax-Mouscron de réussir et de trouver une structure de travail et une collaboration qui puisse satisfaire tout le monde.

Thérèse Mangot : Dommage que le Mrax n’ait aucune antenne en Flandres.

Il serait intéressant que Leuven devienne la première néerlandophone du Mrax ; Beaucoup de membres effectifs connaissent le néerlandais et il serait intéressant que nous puissions avoir une antenne sur place.

Pour répondre aux nombreuses questions sur la locale de Mouscron : Cécile Cardon nous informe que la locale s’organise et que Didier participe à des débats au sein de la locale, que la locale est prête à s’investir dans des projets, des campagnes du Mrax.

Khadija Omari (représentante au Ca de la locale de Mouscron) répond : 

Mrax-Mouscron travaillent avec des bénévoles depuis 5 ans et tous d’origine différentes, des travailleurs de rue prennent contact avec la population, on travaille avec le public du quartier, des gens de terrain pour pouvoir être présent lors de problèmes spécifiques avec notre association. La gestion de notre locale est en équilibre, chacun travaille avec les autres pour les objectifs de l’association à travers sa propre expérience, etc…

Nous nous inscrirons dans plusieurs campagnes du Mrax mais tout en tenant compte des spécificités de nos régions et en tenant compte de nos actions de proximité.

Nous pouvons être un groupe complément à celui du Mrax.

Nous essayons de toucher un public, de les interpeller sur différentes problématiques liées au racisme, d’être prêt à travers des actions conviviales, fêtes de quartier, stand, écoles, etc…

Je pense qu’actuellement nos objectifs sont atteints.

Il faut aussi établir un lien de travail avec le Mrax, rendre compte de nos actions, de nos réunions, etc…

Projet d’impulsions d’autres locales en Wallonie :

Comment faire pour développer davantage les actions du Mrax en Wallonie : à travers le Mrax-Mouscron ? Un ancrage en Wallonie.

En travaillant avec d’autres associations existantes et travaillant sur le terrain : en se joignant à leurs campagnes, à leurs objectifs. Didier a demande à Danielle de prendre contact avec des associations dans la région de Charleroi pour sonder la possibilité d’établir une locale à Charleroi.

IL faut savoir que l’extrême-droite est très présente à Charleroi, il faut penser à faire des animations dans les écoles, former des éducateurs de rue, etc…

Mais nous avons peu de moyens humains pour réaliser tous ces objectifs (équipe d’animateurs, 2 ½).

Mustapha : N’est-il pas plus important de se centraliser sur la communauté française ?

Pourquoi ne pas s’implanter en Flandre ? A Gand peut-être ? Développer un Brax en Flandres ?

Didier : Si c’est cela l’objectif alors il nous faudrait impérativement un permanent néerlandophone. Pour l’instant, nous n’avons pas les forces nécessaires pour créer un Mrax en Flandres. 

Henri Goldman : Il existe déjà des associations néerlandophones qui travaillent sur le terrain et dont l’objectif est l’antiracisme. Pourquoi ne pas prendre contact avec ces associations, et d’instaurer dans un premier temps un partenariat avec eux.

Reconnaissance de la section locale de Mouscron :

Pour une période de 3 ans renouvelable ;

Evaluation de tous les travaux effectués pendant la période déterminée (3 ans)

Vote : reconnaissance de la locale de Mouscron – voté à l’unanimité.

Discussion et approbation du Plan opérationnel :

Plusieurs membres effectifs demandent au président de ne plus présider cette assemblée générale et de laisser au médiateur cette fonction pour que le président puisse répondre lui aussi aux questions formulées en ce qui concerne ce plan opérationnel.

Accord du médiateur et du président.

Afin que l’on puisse se mettre d’accord, comment vote t’on ?

Vote à main levée. voté à l’unanimité
1. adoption d’un règlement d’ordre intérieur : 

Suite à plusieurs critiques émises par les uns et les autres sur la manière de fonctionner en interne au Mrax, il avait été décidé à l’une des assemblées générales ultérieures de rédiger un Règlement d’Ordre Intérieur.

La première ébauche du ROI a été faite par Didier. Ensuite, il a été retravaillé avec Gino et soumis à l’équipe des permanents et modifié avec les propositions des permanents.

Par après il a été soumis au Conseil d’administration qui l’a lu et approuvé.
Plusieurs échanges ont eu lieu pour établir ce ROI.

Le ROIi formalise les pratiques anciennes.

La direction a un plus grand pouvoir décisionnel et une grande liberté d’action.


Proposition du médiateur : faire circuler l’information.

Première demande : il y a contradiction au CA : 

Pt 1.2. = dernière phrase est contradictoire

Pt 3 : Proposition « au terme de la réunion, enlever cette partie de phrase »

France : proposition d’ajout : Au point 4 «  La Commission Juridique – il faut supprimer « thématique » et ajouter un point 4.6.

Au point 4.3. : supprimer membre effectif, et remplacer par membre adhérent.

Henri Goldman soutient France Blanmailland dans cette proposition.

Guy Cossée de Maulde : PT 1.4. « La phrase est ambiguë »

« A chaque CA, un permanent assiste au Conseil d’Administration. Il faut changer la phrase.

Remarque de Marco Paulsen : le ROI ne mentionne l’équipe et la réunion hebdomadaire des permanents. Il faut absolument définir un espace de communication à l’intérieur du Mrax. Pourquoi ne pas instaurer un débat sur la place de l’équipe au sein du Mrax ?

Didier considère que la réunion d’équipe est une modalité d’organisation du travail dont il a la responsabilité. Cette modalité pourrait être changée en fonction des besoins (moins de réunions plénières, davantage de réunions restreintes de travail). Il ne convient donc pas de fixer une « réunion hebdomadaire » dans un ROI. 

D’autres membres veulent au contraire rassurer l’équipe en la mentionnant dans le ROI.

Proposition de Thérèse : Pour préserver de la souplesse, ajouter que (art. 3.4.2) « en principe » la direction organise une réunion d’équipe chaque semaine.
Rappel de l’heure par le médiateur et demande que l’on passe au vote du ROI

Remarque : Hamel Puissant informe que les commissions ont besoin que les permanents soient présents lors de ces commissions.

Vote du ROI : le ROI est adopté à la majorité (pas de contre, 20 abstentions)

Discussion et approbation du Plan opérationnel :

Quelques membres effectifs demandent la parole pour rappeler le contexte de cette Assemblée Générale. 

Comment améliorer le fonctionnement interne du Mrax ? Comment faire pour que le malaise qui persiste au sein du Mrax puisse évoluer vers un plus ?

Pourquoi ne pas tenir compte des revendications, des demandes des permanents, des membres effectifs, etc…

Thérèse : il faut savoir que le Mrax a souvent traversé ce genre de crises et assez régulièrement. Elles sont récurrentes.

Luc : « Cela fait 4 assemblées générales que l’on informe que l’on vit une crise. On n’a pas encore abordé les vrais raisons pour lequel cette assemblée générale a été convoquée et il nous reste à peine 25’.

Lecture d’un texte écrit par plusieurs membres effectifs reflétant le malaise persistant au Mrax, demandant que les PV des CA soient distribués à heure et à temps et soient disponibles au Mrax pour que les permanents désireux de se tenir au courant puissent les consulter. On fait aussi état des départs successifs pendant l’année et qu’aucune solution n’a été trouvée pour que ces départs ne puissent être évités. (Départ de plusieurs membres effectifs de la salle),

Thérèse : Il faut savoir que la crise traversée actuellement par le Mrax avait commencé au moment du départ de la direction précédente et qu’il avait fallu régler les problèmes quotidiens (répondre à des courriers, prendre part à la réunion des permanents etc…). Il y a eu concertation avec l’équipe et le Ca a mandaté son président pour suivre les affaires quotidiennes au Mrax avant l’arrivée de Didier.

Discussion sur la mise en place des commissions :

Thérèse demande que le Mrax reste un mouvement pluraliste.

Le but de ces Commissions est de lancer le débat sur ces thèmes entre membres effectifs intéressés, les administrateurs et les permanents.

Et nourrir les interventions lors de la SACR 2006.

Pour Thérèse et Henri Liebmann, l’Antisémitisme est une des formes de racisme et ne tend pas à disparaître. Au contraire, si nous lisons la presse quotidiennement, on remarque la résurgence de l’Antisémitisme.

Pour les autres commissions, on fait appel aux membres effectifs désireux de s’investir dans ces commissions.

En ce qui concerne l’équipe des permanents, une analyse institutionnelle est proposée. Le Mrax fera appel à une personne extérieure pour essayer de déterminer le malaise, le dysfonctionnement, etc,

Est-ce que le Mrax a les moyens financiers pour faire cette analyse institutionnelle ?

Une demande de subsides spécifique a été déposée à la Fondation Roi Baudouin dans ce but.

Vote du Plan opérationnel : le plan opérationnel est adopté à la majorité

Fin de l’Assemblée Générale.

Le Président remercie le médiateur.

